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        Béziers, le 07/01/2026
COMPTE RENDU N° 114
 Conseil d’Administration du 18/12/2025
1. FEUILLE DE PRÉSENCE
La feuille de présence est signée par les membres présents. 2 membres excusés.
2. VALIDATION DU CR n°113 du 10 novembre 2025
Aucune objection n’étant soulevée, le compte rendu est validé par les administrateurs et signé par Lysiane LIEVIN-GLAUSSEL et la secrétaire.
3. COMPTE RENDU FINANCIER AU 07/01/2026
Bilan sortie en Arles 13.11.2025

Dépenses Total : 4 491,00 €
Participations :    4 368,00 €
Déficit :                  123,00 €
Bilan Expo
« Pour le Plaisir »
Dépenses :   379,35 Euros
Joëlle JALBY : Tous les ateliers créatifs ont exposé, ont aidé à la mise en place de l’expo.

Action à poursuivre.

Par contre, le Marché de Noël, seulement une trentaine de visiteurs dont plusieurs membres du bureau, investissement non récompensé : en remplacement, plusieurs animatrices suggèrent de faire une action à la mi-Mai : expo dans le jardin du siège social de l’association, avant les repas de fin de saison.
A remettre à l’ordre du jour d’un prochain CA.

Bilan voyage Irlande

Dépenses Total : 88 313,00 €
Participations :    91 391,00 €
Bénéfice ;              3 078,00 €
Bilan repas de fin d’année
Dépenses :       16 073,16 €
Recettes :         12 954,00 €
Déficit :               3 119,16 €
De très bons retours, tant sur le spectacle que sur le repas et le service.
4. ACTIVITES SPORTIVES ET CERTIFICATS MEDICAUX

   (Evolution de la réglementation)

Christian Barbaza prend la parole :

Rappel : En janvier 2023, les Pouvoirs Publics ont supprimé l’obligation de présenter un certificat médical bien qu’il reste recommandé pour certains profils à risque ou activités exigeantes.

Pour mémoire, notre Association réclame à ce jour :

- un certificat médical tous sports pour 9 activités (balade 5km, rando 1 de 8 à 10km, balade à vélo, moto plaisir, aquagym, tae k won do, yoga, Pilate et stretching)

- un certificat d’aptitude émanant d’un cardiologue pour 7 autres activités (rando 2 de 8 à 15 km, rando 3 de  10à 15/17 km, rando 4 de 15 à 18 km, rando 5  + 18 km, vélo route, VTT assistance électrique et marche nordique).

Du fait de la suppression de l’obligation du certificat médical nous risquons d’être confrontés au refus de certains praticiens de rédiger le dit document, sans compter la difficulté actuelle de trouver un médecin référent bien que ces arguments nous soient difficilement opposable.                                                                                                                           




Or, nous devons rester particulièrement vigilants car la responsabilité de l’organisateur (animateur, coordinateur, administrateur et présidente) peut être à tout moment recherchée en cas d’accident.

Pour répondre à ces éventuelles difficultés, les fédérations sportives de randonnées ont établi un questionnaire destiné à identifier les besoins ou risques spécifiques liés à la santé du pratiquant pour adapter l’activité et consulter un médecin si nécessaire.Christian a remis à chaque administrateur un double exemplaire d’un questionnaire de santé qui lui a été communiqué par le site « démarches administratives ». A noter que le modèle présenté s’inspire du questionnaire

« Q-AAP+ » de la Haute Autorité de Santé et de documents types utilisés par les fédérations de randonnée et sportives.

Que décidons-nous ?
Il n’y pas d’urgence immédiate car si nous modifions notre approche elle ne saurait être mise en place avant la rentrée prochaine, soit en septembre 2026.
Après consultation des coordinatrices présentes (Noëlle et Christine), il a été décidé qu’elles listeraient précisément les problématiques rencontrées (nombre et nature) pour le prochain C.A. qui prendra la décision appropriée : soit les difficultés sont ponctuelles et il conviendra de les évoquer au cas par cas, soit elles sont multiples et il faudra bien s’adapter et pourquoi pas généraliser le questionnaire de santé tel qu’il a été présenté.

A noter : Ce sujet sera abordé lors de la réunion avec les animateurs et les coordinateurs.

5. SIGNATURE DU QUESTIONNAIRE : SANS OBJET
6- REGLEMENT POUR LES COORDINATEURS ET LES ANIMATEURS

Noëlle a créé une fiche précisant le rôle de l’animateur et celui du coordinateur : elle l’a soumise à Lysiane et Christian.

Après en avoir pris connaissance, l’ensemble des membres du bureau s’accorde sur le fait que nous devons faire preuve de respect, d’écoute, d’attention et de tolérance envers les animateurs, qui sont tous bénévoles et sont investis dans leur mission.

Ils restent seuls maîtres de l’activité proposée, et s’ils ne parviennent pas toujours à se plier à certaines contraintes de type administratif, c’est au Coordinateur (trice) à les suppléer.

Jean-Michel Berthol rappelle que PEPS’UP est un très bon outil (fiche de présence) : Il proposera en janvier une formation à l’adresse des Animateurs et Coordinateurs.









  




        
7. CONTRAT SOCIETE BRUNO NETTOYAGE

Le travail est efficace : le samedi midi, la salle rue PUEL est propre. Cependant Serge souligne que Bruno fait preuve de maladresses (remarques aux utilisateurs sur l’état de la salle après utilisation, menaces de surfacturation)

Les grosses entreprises de nettoyage ne sont pas intéressées.

Il faut  garder pour l’instant BRUNO, qui a un contrat annuel.
8. SOUS-LOCATION

Il y a eu un vol de baffle à Puel, l’Association a remboursé Sarah.

Notons que le mercredi, avec Aurélie et son groupe de jeunes ados, les problèmes perdurent (mégots abandonnés par les parents devant la porte, poubelles pleines, etc.)

Nicole Gasc appelle plusieurs fois Aurélie sans obtenir de réponse.

Nous devons nous assurer qu’il s’agit bien d’un contrat qui nous lie et non d’une convention. Dans le cas contraire il faudra transformer le document signé par Aurélie

Par ailleurs, Marcelline signale que cette dernière a remis 10 chèques de 350 euros au lieu de 375. Nous devons vérifier le montant fixé lors de la signature.

Décision est prise de ne pas renouveler notre engagement vis à vis d’Aurélie (vérifier si le préavis est de 6 mois) et de rechercher un autre locataire.

9. REUNION DES ANIMATEURS

Aucune salle n’est disponible à la Maison de la Vie Associative  avant le 4 avril prochain. Nous décidons de reporter cette réunion à la rentrée, après le forum des associations.

10. PRESENTATION ET VALIDATION  NOUVELLE MISE A JOUR  Peps’Up

Jean-Michel nous annonce plus de 10 000 connexions, nous nous en félicitons tous.

Il nous informe que l’on pourra dès le mois de février remplir ici les feuilles de présence : il nous en fait démonstration sur l’écran.

Une formation sera programmée.

11. ASSEMBLEE GENERALE

Trois réunions des membres du Conseil d’Administration sont programmées afin de préparer et suivre les différentes étapes de l’organisation de l’AG :

Jeudi  29/01  à FOCH CA

Mardi 03/02   Préparation AG

Mardi 10/02      -         -        -

QUESTIONS DIVERSES

Lysiane nous fait part de la décision de Louis LACOURCELLE, très compétent animateur de l’activité Astronomie de se retirer.

Marcelline se trouve depuis de nombreux mois en difficulté par rapport à la banque : impossible de consulter les comptes, de faire les virements, d’éditer un RIB ;

La décision est prise : après l’AG un compte sera ouvert au CREDIT MUTUEL, qui aidera Marcelline à effectuer la transition.

Serge a fait poser à BZPL Pézénas des thermostats pour réguler le chauffage et faire ainsi de substantielles économies d’électricité.

Nous ferons de même à FOCH : Le devis établi par ITEM CHAUFFAGE est de 338,73 euros.

Il indique par ailleurs que les extincteurs ont été vérifiés.

On ne lancera pas la fabrication de tee-shirts cette année.

On reconduit l’opération « Brioches »

Refaire les oriflammes en mettant à jour les informations.

PERMANENCES DU LUNDI  (Dans les deux salles du rez-de-chaussée)
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PROCHAINE AG : le 21 FEVRIER 2026
Les sujets étant épuisés, nous mettons fin à la réunion 

La Présidente,
La secrétaire de séance,


Lysiane LIEVIN-GLAUSSEL
Brigitte MUR
Remerciements à Brigitte Garcia et Bernadette pour la prise de notes et mise en page du présent compte-rendu.
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